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ONET SERVICES 

 
Société par action simplifiée au capital de 8.153.600 Euros 

36, Boulevard de l’Océan - 13009 MARSEILLE 
R.C.S. MARSEILLE B 067 800 425 

 
 
 
 
 

 
STATUTS 

 

 
 
 
 
 
Les soussignés : 
 
- ONET, Société Anonyme au capital de 15.700.000 Euros, Traverse de Pomègues - 13008 

MARSEILLE, 
- Monsieur Louis REINIER, demeurant à MARSEILLE (13008) - 454, Rue Paradis,  
- Monsieur Paul FABRE, demeurant à MARSEILLE (13006) - 24, Place Castellane,  
- Madame Janine FABRE, demeurant à MARSEILLE (13006) - 24, Place Castellane,  
- Madame Paulette REINIER née FRANCESCHI, demeurant à MARSEILLE (13008) - 454, Rue 

Paradis, 
- Madame Elisabeth COQUET née REINIER, demeurant à MARSEILLE (13008) - 454, rue Paradis, 
- Monsieur Roland GRENET, demeurant à AUBAGNE (13400) – CD 44, Chemin de Lascours, 
- Monsieur Max MASSA, demeurant à ROQUEVAIRE (13360) - Quartier Donomagis, 
- Monsieur Charles CHECCARELLI, demeurant à MARSEILLE (13014) - 22, Boulevard de Patay, 
 
ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par Actions Simplifiée ONET SERVICES lors de 
sa transformation. 

 
 
Article 1 - FORME 
 
La Société a été constituée sous la forme de Société à Responsabilité Limitée aux termes d'un 
acte sous seing privé en date à Marseille du 20 Décembre 1966, enregistré à Marseille SSP le 
23 Décembre 1966, Bordereau 292, numéro 43.  
 
Elle a été transformée en Société Anonyme suivant décision de la collectivité des associés 
réunie en assemblée générale extraordinaire le 18 Juin 1991. 

 
Elle a été transformée en Société par actions simplifiée suivant décision unanime des 
actionnaires lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 28 Juin 2002. 
 
La Société continue d'exister entre le propriétaire des actions créées ci-après et de toutes 
celles qui le seraient ultérieurement. Elle est régie par les lois et règlements en vigueur relatives 

aux Sociétés par actions simplifiées, ainsi que par les présents statuts.  En outre, les Associés 
auront la possibilité d’adopter, par décision collective, un règlement intérieur dont le contenu 
pourra notamment régir l’ordre interne de la société. 
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Article 2 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est ONET SERVICES. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par actions 
simplifiée" ou des initiales S.A.S. et de l'énonciation du montant du capital social. 

 
 
Article 3 - OBJET 
 
 
La société a pour objet l'exploitation d'un fonds de commerce de : 
 
- Nettoyage sous toutes ses formes, entretien des bureaux et devantures de magasins, 

entretien de parquets, ponçage, vernissage et polissage, blanchissage, 
- Désinfection, désinsectisation, dératisation, démoustication, désinfection spécifique et 

générale, traitement des eaux, traitement des bois et des charpentes,  
- Lutte antipollution sous toutes ses formes, nettoiement, enlèvement, destruction et 

traitement d'ordures ménagères et résidus industriels, décharges contrôlées, vidanges,  
- Travaux ruraux, plantation et extraction d'arbres, entretien des espaces verts,  
- Prestations de services divers,  
- Manutention, levage, transport, transport public routier de marchandises, camionnage, 

levage et montage de charpentes métalliques,  
- Ramonage et grattage des conduits de fumées et cheminées, 
- Entretien et réfection de toutes canalisations, adduction d'eau, 
- Entretien de voies et routes, 
- Ravalement des façades, peinture, 
- Exploitation des carrières, 
- Travaux de réparation et d'entretien de matériel, matériel roulant divers, d'immeubles, 
- Location de véhicules et matériels divers, location de garages, 
- Gestion d'activités annexes d'entreprise, notamment cantines, dortoirs, etc... 
- Conditionnement de produits divers, 
- Radioprotection et interventions de décontamination et de nettoyage spécifique à 

l'industrie nucléaire, et généralement toutes interventions dans l'industrie nucléaire, en zones 
contaminées ou non,  

- Conception, promotion, diffusion et commercialisation de matériels, produits, procédés, 
accessoires aux prestations susvisées,  

- L’exécution des opérations de chargement, déchargement et transbordement de marchandises, 
bagages et messageries, dans toutes gares, y compris les aérogares, et tous ports ou chantiers de 

manutention, même maritimes ou fluviaux. L’exécution de toutes prestations de services 
d’assistance en escale tant aux passagers qu’aux aéronefs pour les compagnies aériennes ou les 
gestionnaires d’aéroport. 

 
Prendre une participation dans toutes sociétés et dans tous groupements français et 
étrangers, ayant un objet similaire ou de nature à développer les affaires sociales, faire toutes 
opérations commerciales, industrielles, agricoles, financières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rapporter directement ou indirectement à l'objet social, lui être utiles ou 
susceptibles d'en faciliter la réalisation. 

 
 
Article 4 - SIEGE SOCIAL  
 
Le siège de la Société est fixé 36, Boulevard de l’Océan – 13009 MARSEILLE. 

 
Il peut être transféré en tout endroit par simple décision de l'Assemblée Générale. 
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Article 5 - DUREE - ANNEE SOCIALE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. Elle 
expire donc le 31 Décembre 2066.  
 

L'année sociale commence le 1er Janvier et finit le 31 Décembre. 

 
 
Article 6 - APPORTS 
 
Il a été apporté à la société: 
 
- Lors de sa constitution: 
 
Une somme totale en numéraire 
de cent mille Francs        100.000 F 
 
- Lors de l'augmentation de capital 
  en numéraire du 19 Décembre 1973: 
 
Une somme totale de neuf cent mille Francs        900.000 F 
 
- Lors de l'augmentation de capital 
  en numéraire du 2 Avril 1975: 
 
Une somme totale d'un million de Francs     1.000.000 F 

 
- Lors de l'augmentation de capital du 31 Décembre 1990: 
 
* par   apport-fusion   des   Sociétés  OFFICE   NOUVEAU 
  DU NETTOYAGE  ONET REGION PARIS,  OFFICE   NOUVEAU 
  DU NETTOYAGE  ONET REGION OUEST,  OFFICE NOUVEAU 
  DU NETTOYAGE  ONET REGION EST, OFFICE NOUVEAU DU 
  NETTOYAGE ONET REGION SUD-OUEST, OFFICE NOUVEAU 
  DU NETTOYAGE  ONET REGION  NORD,  OFFICE NOUVEAU 
  DU  NETTOYAGE  ONET  REGION MEDITERRANEE,  OFFICE 
  NOUVEAU DU NETTOYAGE ONET REGION CENTRE      8.866.700 F 
  
* par incorporation d'une partie de la prime  
  de fusion     21.733.400 F 
 
- Lors de l'augmentation de capital du 31 Décembre 1994: 
 
* par apport-fusion de la Société OFFICE NOUVEAU 
  DU NETTOYAGE ONET SECTEUR PROVINCE      3.577.900 F 

 
- Lors de l'augmentation de capital du 27 Juin 2001 
  réalisée par incorporation de réserve au capital d'une somme de 
  un million sept cent quatre vingt onze mille neuf cent trente neuf 
 francs et soixante quinze centimes 1.791.939,75 F 
 
Soit un montant converti au taux officiel de 6,55957 Francs 
 pour un euro, égal pour tous les apports ci-dessus à : 5.788.480 Euros 

 
- Lors de l'augmentation de capital du 28 Juin 2002: 
 
  Par apport-fusion des sociétés ESPACE ACTION, 
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  ETABLISSEMENTS GERARD, PERFECT SERVICE, 
  NETEC, MAIN SOCIETE D'ASSISTANCE TECHNIQUE 
  et PERFECT SERVICE HOLDING 2.109.120 Euros 
 

- Lors de l'augmentation de capital du 31 mars 2009: 
 
  Par apport partiel d’actif d’une branche complète d’activité 
 De nettoyage sous toutes ses formes 
de la société ENTREPRISE BRUNELLE      256.000 Euros 
 
 
-Lors de l’augmentation de capital du 25 novembre 2024  
 
Par apport partiel d’actifs d’une branche complète d’activité  
De Propreté de la société ONET SA 22 568 000 Euros 
 
Par apport partiel d’actifs d’une branche complète d’activité 
De Propreté de la Société ONET LOGISTIQUE  1 019 200 Euros 
                                                                                                                             --------------------- 
 
Valeur totale des apports égale au montant  
Du capital ci-après énoncé :                                                                     31 740 800 Euros 
                                                                                                                  ============ 
 

 
Article 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 31 740 800 Euros. Il est divisé en 1 983 800 actions de 
16 Euros chacune, intégralement libérées. 

 
 
Article 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est augmenté par tout moyen et selon toute modalité par décision des 
associés, sur rapport de la Présidence de la Société. 
 
Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à 
la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. 
Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 
 
Le droit à l'attribution d'actions nouvelles aux associés, à la suite de l'incorporation au capital 
de réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des 
droits de l'usufruitier. 
 
Les actions nouvelles sont libérées soit en numéraire, soit par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation 
de réserves, bénéfices et primes d’émission. 
 
 
L'Assemblée Générale peut déléguer à la Présidence de la Société les pouvoirs nécessaires à 
la réalisation de l'augmentation de capital. 

 

 

 

 

 

 

Article 9 - REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 
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La réduction du capital est autorisée ou décidée par décision des associés qui peut déléguer 
à la Présidence tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à 
l'égalité des associés. 

 
La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée 
que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci 
à un montant au moins égal à ce montant minimum, sauf transformation de la Société en 
Société d'une autre forme. 
 

En cas d'inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 

 
 
Article 10 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives et inscrites en compte conformément à la législation en vigueur 
et aux usages applicables. 
 

Toute souscription d’actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement 
de l’intégralité du montant nominal des actions souscrites, et, le cas échéant, de la totalité 
de la prime d’émission. 

 
 
Article 11 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis d'actions sont 
représentés aux Assemblées Générales par l'un d'eux ou par un mandataire commun de leur 
choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par 
Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 

 
Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les décisions à majorité 
absolue et au nu-propriétaire dans les décisions requérant l'unanimité. Cependant, les 
associés peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de 
vote aux décisions collectives. En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance 
de la Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de 
respecter cette convention pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant 
foi de la date d'expédition. 

 
Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut 
également être exercé par chacun des copropriétaires d'actions indivises, par l'usufruitier et 
le nu-propriétaire d'actions. 

 
 
Article 12 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
1° - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou 
des titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 
La cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par un ordre de 

mouvement de compte à compte signé du cédant ou de son mandataire. Le mouvement 
est mentionné sur ces registres. 
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2° - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés. En cas d'augmentation de capital, les actions sont négociables 
à compter de la réalisation définitive de celle-ci. 
 
3° - Les actions pourront être inaliénables. Une décision des associés pourra ainsi en décider. 
 
4° - Les actions sont librement cessibles entre associés ou au profit de tiers. Elles sont 
négociables dans les délais fixés au paragraphe 2° ci-dessus. En cours de vie sociale une 
décision des associés pourra décider une modification du présent article en prévoyant une 
procédure d'agrément préalable à la cession des actions. 

 
 

Article 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1° - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle 

à la quotité du capital qu'elle représente et donne droit au vote et à la représentation dans 
les décisions collectives, dans les conditions fixées par les statuts. 
 
Tout associé a le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication 
de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les 
statuts. 

 
2°  - Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
 
Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent le 

titre dans quelque main qu'il passe. 
 
La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et 
aux présents statuts. La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à 
échoir, ainsi éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires 
notifiées à la Société. 

 
3° - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un 
droit quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou lors d'une 
augmentation ou d'une réduction de capital, d'une fusion ou de toute autre opération, les 
associés possédant un nombre d'actions inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits 
qu'à la condition de faire leur affaire personnelle de l'obtention du nombre d'actions requis. 

 
 
Article 14 - PRESIDENT 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale, associée ou non. Il est désigné par décision des associés, prise en Assemblée 

Générale ou par consultation écrite, qui peuvent le révoquer sous les mêmes formes à tout 
moment sans justification ni indemnité. 
 
Le Président, personne morale, sera représentée par ses représentants légaux. Néanmoins, 
ceux-ci auront la faculté de déléguer cette représentation avec faculté de subdélégation à 
toute personne physique qu’ils jugeront utile et disposant de l’autorité, de la compétence et 
des moyens nécessaires, dans les même termes. Le délégataire justifiera de ses pouvoirs à 
l’égard des tiers par la production d’une copie ou d’un extrait de sa délégation de pouvoirs, 
dûment certifiés conformes par le Président. 

 
Le Président est nommé pour une durée indéterminée. Il peut résilier ses fonctions à tout 
moment à charge pour lui d’en informer les associés. 
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Lorsqu'une personne morale est nommée Président, les dirigeants de ladite personne morale 
sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités 
civile et pénale que s'ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
 
Le Président personne morale sera en outre révoqué de ses fonctions de plein droit, sans 

autre formalité, au jour de sa dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire, et/ou 
sa condamnation à une peine d’interdiction de gestion, et ce nonobstant l’exercice de 
toutes voies de recours et/ou du changement de l’actionnariat  détenant la majorité  au sein 
de la société Présidente. 

 
 
Article 15 - POUVOIRS DU PRESIDENT 
 
1° - Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la représente 
dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'objet 
social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et l'article 22 a) des 
présents statuts aux décisions collectives des associés, et sous réserve des décisions du 

Président requérant l'autorisation préalable des associés dont la liste figure à l'article 22 b) des 
présents statuts. 
 
Toutefois, à titre de mesure d'ordre intérieur, la décision collective nommant le Président ou 
lors de toute décision collective statuant à la majorité, pourra déterminer et/ou restreindre les 
pouvoirs du Président. 

 
2° - Les délégués du Comité d'Entreprise exercent auprès du Président les droits définis par 
l'article du L 432-6 Code du travail. S’ils en font la demande, Le Président recevra les 
membres délégués au moins une fois par an  dans les 6 mois de la clôture de l’exercice afin 
que ces derniers puissent faire valoir leurs droits tels que définis dans  le dernier alinéa de L 
432-6 du Code du Travail.  

 
Le Président peut consentir à toute personne physique ou morale  de son choix toute 
délégation de pouvoir qu'il juge nécessaires, dans la limite de ceux qui lui sont conférés par 
la Loi et par les présents statuts. 

 
 
Article 16 - AUTRES DIRIGEANTS 
 
Les associés peuvent nommer en décision collective prise en Assemblée Générale ou par 
consultation écrite un ou plusieurs autres dirigeants, personnes physiques ou morales 
auxquelles peut être conféré le titre de Vice-Président, Directeur Général ou Directeur 

Général Adjoint. Leur mandat est de 3 ans renouvelables. 
 
Les dirigeants sont révocables à tout moment par décision collective des associés prise sous 
les mêmes formes.  Leur révocation, pour quelque cause que ce soit ne peut faire naître 
aucun droit à indemnité en leur faveur et ne nécessite pas de justification.  
 
Les Associés déterminent dans leur décision collective l'étendue et la durée des pouvoirs des 
dirigeants. Chaque dirigeant peut justifier de ses pouvoirs à l'égard des tiers par la production 
d'une copie des présents statuts certifiée par le Président et/ou un extrait de la décision 
collective l'ayant nommé à ses fonctions et ayant déterminé ses pouvoirs, dûment certifiée 
par le Président. 

 
Sauf décision contraire lors de la nomination, ces pouvoirs pourront faire l’objet de 
délégation partielle à des personnes physiques ou morales. 
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Article 17 - REMUNERATION DE LA DIRECTION 
 
La rémunération du Président et celle des dirigeants est déterminée dans la décision 

collective des associés les nommant. 

 
Article 18 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LA DIRECTION 
 
Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et son Président ou l'un de ses 
dirigeants sont soumises aux formalités de contrôle prescrites par l'article L 227-10 du Code de 
Commerce. 
 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 
personne intéressée et éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d'en 
supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de Commerce s'appliquent, dans les 
conditions déterminées par cet article, au Président et aux dirigeants de la Société. 
 
 

Article 19 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires sont nommés et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi. 
Leurs honoraires sont fixés dans les conditions prévues par les dispositions règlementaires. 

 
Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier 
les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité des comptes 
sociaux et d'en rendre compte à la collectivité des associés. 

 
 

Article 20 - MISSIONS SPECIFIQUES 
 
Les associés peuvent mandater  par une décision collective une personne physique ou 
plusieurs personnes physiques réunies en comités ad hoc dont les missions seront définies lors 
de leur désignation. Ces personnes ne peuvent toutefois  en aucun cas avoir de rôle et/ou 

de pouvoir de représentation ou de direction dans la société. Les associés détermineront 
leurs rôles et leurs pouvoirs dans le cadre d’un règlement intérieur. 

 
 
Article 21 - COMPETENCE DES ASSOCIES 
 
Les seules décisions qui relèvent de la compétence des associés sont celles pour lesquelles la 

Loi ou les présents statuts, et éventuellement la décision collective fixant les pouvoirs de la 
Direction de la Société, imposent une décision collective des associés. 

 
 
Article 22 - OBJET DES DECISIONS COLLECTIVES 
 
a) Sont prises par la collectivité des associés les décisions suivantes :  
 

- l'extension ou la modification de l'objet social ;  
- le transfert du siège social en tout lieu dont notamment à l'étranger ; 
- les opérations de fusion ou d'apport partiel d'actif ou de scission  de sociétés ou 

d’entreprises à l’intérieur comme à l’extérieur de la Société ; 

- l'approbation des comptes annuels et l'affectation des résultats ;  
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- la nomination et la révocation du Président ;  
- la nomination et la révocation du ou des Directeurs Généraux ou des Directeurs 

Généraux Adjoints visés dans l’article 16 ; 
- l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital social ; 
- la transformation de la société ;  
- la prorogation de la durée de la société ;  

- la dissolution de la société ;  
- l'adoption ou la modification de dispositions statutaires ;  
- l'élaboration ou la modification d'un règlement intérieur ;  
- les décisions concernant l’intéressement au capital des salariés.  

 
 

b) Sont soumises à l'autorisation préalable de la collectivité des associés les décisions 
suivantes :  
 

- l'ouverture d'établissement à l'étranger ; 
- l’attribution d’aval, caution ou garantie en faveur de tiers ;  

- le dépassement des enveloppes annuelles pour les garanties données par la société 
auprès des tiers pour notamment garantir ses obligations ; 

- la prise ou la cession de participation dans une société ;  
- l’achat, la vente et la location de fonds ou d’éléments de fonds de commerce ;  
- la création  l’achat et la vente de sociétés ; 
- l’adhésion à un GIE ou toute forme sociale entraînant la responsabilité indéfinie ou 

solidaire de la société ; 
- la conclusion d’un partenariat incluant un échange ou une prise de participation ; 
- l’achat et la vente de brevets, marques, licences ;  
- l’achat, la vente de biens immobiliers et la conclusion de crédit-bail immobilier ;  
- la mise ou la prise en  location pour un loyer annuel hors taxes supérieur à un montant 

égal à 50.000 € hors taxes jusqu'au 31 décembre 2005 puis fixé annuellement par 

décision de la collectivité des associés ; 
- l’introduction d’actions judiciaires en demande (hors procédure de recouvrement) 

dont les chefs de demande excèdent 150.000 Euros jusqu'au 31 décembre 2005 puis 
fixé annuellement par décision de la collectivité des associés ; 

- le licenciement de salariés ayant une rémunération annuelle fixe ou variable supérieure 
à 250.000 Euros par an. 

- la signature d’un contrat par la société impliquant un dépassement de 10% du 
budget annuel de fonctionnement arrêté  annuellement par décision de la 
collectivité des associés. 

 
 
Article 23 - FORME DES DECISIONS 
 
Les décisions des associés sont, au choix du Président,  prises en Assemblée Générale, par 
consultation écrite ou résultent du consentement de l'ensemble des associés exprimé dans 
un acte sous seing privé. 
 
Toutefois devront être obligatoirement prises en Assemblée toutes décisions nécessitant 

l'intervention du Commissaire aux Comptes, ou d'un Commissaire aux Apports, l'approbation 
des comptes annuels, la modification du capital social, celles où un tiers autorisé par la Loi a 
soit requis l’inscription  d’un projet de résolution soit veut assister  ou être entendu lors d’une 
décision. 

 
 
Article 24 - ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Président, soit par un mandataire 
désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande d'un ou 
plusieurs associés réunissant 5% au moins du capital. Elles peuvent également être 
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convoquées par le Commissaire aux Comptes ou par tout autre organe ou mandataire 
ayant le pouvoir ou le droit de demander la convocation d’une assemblée. 
 
La convocation est faite par tous moyens notamment par lettre simple ou recommandée 
adressée au plus tard 10 jours avant la date de la réunion et mentionnant le jour, l'heure, le 
lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

 
Si en vertu de l’article L 432-6-1 al 2, le Comité d’entreprise représenté par un des ses 
membres spécialement mandaté à cet effet, requiert une demande d’inscription de projet 
de résolution à l’Assemblée, il devra en aviser le Président dans le délai maximum de 7 jours 
avant la tenue de l’Assemblée. Le Président accusera réception des projets de résolutions 
par tout moyens y compris électroniques de communication dans le délai de 5 jours à 

compter de la réception des projets. 

 
L'Assemblée Générale délibère sans qu’aucun quorum ne soit requis  

 
 
Article 25 - CONSULTATIONS ECRITES  
 
Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées est 
adressé par le Président ou par tout autre organe en ayant le pouvoir à chaque associé par 
lettre recommandée AR. 
 

Les associés disposent d'un délai de sept jours suivant la réception de cette lettre 
recommandée pour adresser au Président leur acceptation ou leur refus également par pli 
recommandé AR. Tout associé n'ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus 
sera considéré comme ayant approuvé la ou les résolutions proposées. 
 

Pendant le délai de réponse, tout associé exiger du Président toutes explications 
complémentaires. 

 
 
Article 26 - ADMISSION AUX DECISIONS - POUVOIRS 
 
Tout associé a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations 

personnellement ou par tout mandataire de son choix, quel que soit le nombre de ses 
actions, dès lors que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 

 
 
Article 27 - PROCES-VERBAUX 
 
Les décisions des associés prises en assemblées générales sont constatées par des procès-

verbaux qui indiquent le mode de consultation, le lieu et la date de la réunion, l'identité des 
associés présents et de leurs mandataires, les documents et rapports soumis à discussion, un 
exposé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Les procès-
verbaux sont signés par le président et un associé. 
 

Les consultations écrites sont constatées dans un procès verbal établi et signé par le 
Président; ce procès-verbal mentionne l'utilisation de cette procédure et contient en annexe 
les réponses des associés. 

 
 
Article 28 - MAJORITE 
 
Sous réserve des dispositions impératives de la Loi, ou des dispositions statutaires en disposant 
autrement, les décisions collectives sont prises à la majorité  absolue des voix dont disposent 
les associés présents, signataires ou représentés.  
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Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quote-part de capital qu’elles représentent. 

 
 
Article 29 - DROIT DE COMMUNICATION ET D’INFORMATION 
 
Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la Loi sur le ou les 
rapports du Président et/ou du Commissaire aux comptes, le ou les rapports doivent être 
communiqués aux associés au plus tard 7 jours avant  l’établissement du procès-verbal de la 
décision des associés. 
 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche 
de la société, consulter au siège social, et le cas échéant prendre copie, pour les trois 
derniers exercices, des registres sociaux, de l’inventaire et des comptes annuels, du tableau 
des résultats des cinq derniers exercices, des rapports de gestion du Président ou des rapports 
du Commissaire aux comptes. 
 

S’agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 
obtenir communication des comptes annuels du dernier exercice. 

 
 
Article 30 - EXERCICE SOCIAL 
 
L'année sociale est définie à l'article 5. 

 
 
Article 31 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et 
usages du commerce. 

 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 
et du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément aux dispositions du Titre 
II du Livre 1er du Code de Commerce. 
 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et 

un état des sûretés consenties par elle. 
 
Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 
 
Dans les six mois de la clôture de l’exercice, les associés doivent statuer par décision 
collective statuant en Assemblée Générale  sur les comptes annuels, au vu du rapport de 

gestion du Président et des rapports du Commissaire aux comptes. Le rejet des comptes de 
l’exercices et/ou du rapport de gestion présentée par le Président entraîne de plein droit la 
révocation  du Président sauf si l’Assemblée Générale en décide autrement. 
 
Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les 
conditions prévues par la loi. 

 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les 
conditions légales et réglementaires. 
 
 
 
 
 



 

 

13 

Article 32 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
La part de chaque associé dans les bénéfices et sa contribution aux pertes est 

proportionnelle à sa quotité dans le capital social. 
 
Après approbation des comptes et constatation d’un bénéfice distribuable, les associés 
décident sa distribution, en totalité ou en partie ou son affectation à un ou plusieurs postes 
de réserves dont ils règlent l’affectation et l’emploi. 
 

Le décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois les 
dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
 
La décision collective des associés, ou à défaut le Président, fixe les modalités de paiement 

des dividendes. 

 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 
mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

 
 
Article 33 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les 
quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 

consulter les associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui 
des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres 
n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 

social. 
Dans tous les cas, la décision collective des associés doit faire l'objet des formalités de 
publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement. 

 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 

 
 
Article 34 - TRANSFORMATION 
 
La Société peut se transformer en Société d'une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins deux ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les 
associés les bilans de ses deux premiers exercices 
. 

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la 
Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l'accord de tous les associés; en ce 
cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 

 
La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés 
devenant associés commandités. 
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La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 

 
La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 

modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire 
l'objet d'une décision unanime de ceux-ci. 

 
 
Article 35 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la 
Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une décision 
collective des associés. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision aux conditions de quorum 
et de majorité prévues pour les décisions collectives. 

 
Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le 
liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 
 
Les associés en décision collective peuvent l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 
L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également 
entre toutes les actions. 

 
 
Article 36 - CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa 
dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, la Direction 
et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à 
l’application des dispositions statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la 
juridiction des Tribunaux compétents. 
 
 

Article 37 - PUBLICITE - POUVOIRS 
 
Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectuées à la diligence 
du Président. 
 


